
 

  

  

 
Unité interventions sur les marchés et dans les écoles 
Contact : e-lfe@franceagrimer.fr 
 

 
 
 
 

Programme « lait et fruits » à l’école 
Programme de l’Union européenne à destination des écoles 

 

 

 

 

 

 

 

 

S’inscrire au e-service Lait et fruits à l’école 
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Inscription au e-service Lait et Fruits à l’école de 
FranceAgriMer  

 
 

Pour pouvoir accéder à la téléprocédure et faire sa demande d’agrément,  vous 

devez au préalable vous inscrire et créer un compte, sur le e-service Lait et Fruits à 

l’école – aide pour les distributions de FranceAgriMer: 

https://portailweb.franceagrimer.fr/portail/ 

 

 

 
 
 
 
 
 

Avant de vous inscrire, il vous est conseillé de suivre le « Tutoriel - Visite guidée et 

Parcours d’inscription » : elle permet de connaître les informations dont vous devez 

vous munir (Numéro SIRET, …) 

 

 

 

 

 

https://portailweb.franceagrimer.fr/portail/


Sélectionner le e-service : Lait et Fruits à l’école 

 

 

 

 

Sélectionner le e-service Lait et Fruits à l’école -Aide à la distribution 

 

 

 

 

 



Immatriculation : Sélectionner une option et rentrer votre n° de SIRET, puis cliquer 

sur le bouton Validation. Pour les communes, SIVU, Communauté de Communes, 

etablissements scolaires publics choisir « je suis une collectivité locale », pour les 

autres structures (OGEC, associations, …) choisir « je suis une entreprise francaise 

….. » 

 

 

 



Les informations sont directement rapatriées de la base de l’INSEE dans l’écran 

suivant : 

 

 

 

Informations : Vous devez compléter la partie Informations, avec vos coordonnées. 

 

L’ inscription au e-service est nominative et individuelle : elle doit être faite au nom du 

gestionnaire en charge du dossier au sein de la structure. 

 

Les champs n° de tel ne sont pas obligatoires, mais il est préferable d’en compléter 

au moins un des deux. Ils pourront être utilisés au cas où FranceAgriMer aurait 

besoin de vous contacter. 

 

Une fois les données complétées, veuillez cliquer sur « Valider ces informations ». 



 

 

 

Validation : Vous devez choisir un identifiant et un mot de passe. 

Attention : l’identifiant et le mot de passe choisis sont à conserver car ils vous 

serviront pour vous connecter à l’e-service et à la téléprocédure pour effectuer votre 

demande d’agrément et vos demandes de paiement. 

Compléter les champs marqués d’un astérisque puis cliquer sur « Terminer » 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le choix de 

l’identifiant est libre 

(lettres, chiffres, 

caractères etc.) 



Un message de confirmation de création de compte apparaitra : 

 

 

 

Suite à la création de votre compte, vous recevrez un mail de confirmation avec un 

lien d’activation (il permet de vérifier s’il n’y a pas d’erreur dans votre adresse mail) 

Attention : il se peut que ce mail arrive dans vos courriers Indésirables (SPAM) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



En cliquant sur le lien d’activation, la fenêtre suivante s’ouvrira avec un récapitulatif 

de vos coordonnées complétées :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Une fois que vous aurez « Valider », vous recevrez un mail avec votre identifiant : 

 

 

 

 

 

Vous allez recevoir un numéro de télé-usager qui vous sera adressé par voie 

postale à l’adresse correspondant au numéro SIRET de votre établissement dans un 

délai de 3 semaines.  

 

Ce numéro de télé-usager est obligatoire pour votre première connexion à la 

télé-procédure afin d’effectuer votre demande d’agrément. Il est à conserver 

précieusement car il est aussi demandé dans le cas d’un identifiant oublié ou 

pour la création d’un « compte associé ». 



La réception de ce numéro ne signifie pas que vous êtes inscrits à l’e-service Lait et 

Fruits à l’école, il signifie que vous avez un compte sur le portail de FranceAgriMer. 

 

Pour finaliser l’accès à l’e-service, FranceAgriMer vous enverra un mail de validation 

ou de refus de votre demande d’inscription au e-service Lait et Fruits à l’école : 

 

 

 

 

 

Si votre inscription à l’e-service est validée, vous pourrez alors passer au dépôt de 

votre demande d’agrément. 

 


